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produkte nicht. Da indess die Angelegenheit einen allgemein Schweiz. Charakter 
habe, so kommen die eidg. Gesetze in Anwendung u. er ersuche den Bundesrath 
um bezügliche Instruktionen.

Es unterliegt keinem Zweifel, dass der in Frage kommende Aufruf eine völker
rechtswidrige Handlung in Aussicht nimmt u. daher unter den Art. 41 des 
eidg. Strafgesetzes2 fällt.

Nach später eingegangenen Depeschen3 hat der Präfekt von Neuchâtel eine 
Versammlung der Internationalen, welche diesen Abend das Manifest bespre
chen wollten, untersagt. Ebenso wurden diejenigen Paquete des Aufrufs, die für 
Frankreich u. Belgien bestimmt waren, auf der Post in Beschlag genommen, wäh
rend diejenigen nach Deutschland abgingen.

Der Unterzeichnete hält ein ernstes Einschreiten gegen derartige Vorgänge für 
umso nothwendiger, als sie sich sonst leicht auf anderen schwierigeren Punkten 
wiederholen könnten. Er beantragt, das Justiz- u. Polizeidep. einzuladen, unver
züglich die nöthigen bezüglichen Instruktionen zu geben, bzw. dem Bundesrathe 
weitern Bericht u. Antrag zu hinterbringen4.

2. Code pénal fédéral du 4 février 1853, cf. RO III, p. 347.
3. Télégramme du 6 septembre 1870, non reproduit.
4. Approuvée par le Conseil fédéral dans sa séance du 7 septembre 1870, c /.E 1004  1 /82 ,3809.
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Le Général G. H. Dufour1, 
au Président de la Confédération, J. Dubs

L  Genève, 7 septembre 1870

Je crois que la Suisse ferait, dans les circonstances actuelles, un acte de sage 
politique en offrant, à l’exemple de la Belgique neutre comme elle, aux puissances 
belligérantes de recevoir chez elle un nombre égal de blessés. Cette mesure d’hu
manité et d’impartialité serait, j’en suis sûr, accueillie avec faveur par nos popula
tions et, en même temps, disposerait en notre faveur les nations européennes.

Si le Haut Conseil fédéral goûtait cette idée, il y aurait quelques démarches 
préalables à faire auprès des gouvernements cantonaux pour en assurer l’exécu
tion. Si elle n’était pas réalisable, je vous prie, Monsieur le Président, de m’excuser 
en raison de l’intention.

1. Le Général Dufour présida la Conférence de Genève (1864) au cours de laquelle fut créée la
Croix-Rouge et il fut le délégué de la Confédération aux conférences de 1868 (Cf. nos 157, 159).
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A N N E X E

Le Président de la Confédération, J. Dubs, 
au Général G. H. Dufour

Copie Berne, 9 septembre 1870

L’idée que vous m’exprimez par votre estimée lettre du 7 de ce mois, que la Suisse reçoive, à l’ins
tar de la Belgique, une partie des blessés des deux armées, honore beaucoup vos sentiments philan
thropiques bien connus. Mais la réalisation de cette idée rencontre des difficultés tellement consi
dérables, que nous hésitons beaucoup à y donner suite.

1. D’abord, la position de la Suisse n ’est pas la même que celle de la Belgique. Les dernières 
grandes batailles ont été livrées tout près des frontières de ce pays. Il n’y a pas de doute que la Suisse 
aurait agi à peu près de la même manière, si les blessés se fussent trouvés en aussi grand nombre à sa 
frontière. Mais transporter ces blessés en Suisse, en leur faisant faire un parcours d’environ 100 
lieues, serait presque une impossibilité, surtout en présence de l’interruption que subissent actuelle
ment la plupart des communications par voie ferrée. Dans tous les cas, les blessés eux-mêmes en 
souffriraient beaucoup.

2. Ensuite, je dois vous faire observer que, déjà à une occasion antérieure, le Conseil fédéral a 
déclaré de la manière la plus catégorique qu’il ne saurait consentir à ce que des hôpitaux destinés à la 
réception des blessés de la guerre actuelle fussent établis sur territoire suisse. Dans le cas seul où un 
pressant et impérieux besoin s’en faisait sentir, le Conseil fédéral pourrait revenir sur cette décision 
bien méditée et un pareil cas n’existe évidemment pas pour le moment.

3. Il nous serait fort difficile de traiter à cet égard les deux parties belligérantes tout à fait sur le 
même pied. En réalité, les Français n’ont jusqu’à présent eu qu’un nombre relativement assez peu 
considérable de blessés à soigner, attendu que les troupes allemandes sont restées maîtres des 
champs de bataille et que, par conséquent, c’est surtout à elles que le soin des blessés incombe. Or, si 
on voulait engager les Allemands à nous remettre un nombre égal de blessés allemands et français, 
nous pourrions rencontrer de nouvelles difficultés et nous risquerions même qu’on nous fît, du côté 
français, le reproche que nous ne soulageons que les Allemands.

4. Enfin, vous aurez sans doute appris que le Conseil fédéral s’est déclaré disposé à faire quelque 
chose pour les malheureux habitants de Strasbourg2, que le Comité de secours suisse a de son côté 
déjà fait beaucoup pour les blessés des armées belligérantes et qu’il continue ses efforts, et qu’on a 
surtout aussi l’intention d’établir en Suisse des stations pour les convalescents. Si à côté de tout cela 
on voulait encore nous amener des blessés en masse, il pourrait bien arriver que la réalisation ou la 
continuation des efforts projetés ou des œuvres déjà commencées, qui ont incontestablement aussi 
leur raison d’être et leur grande importance, fussent paralysées. Je vous dirai aussi, en passant, que, 
par exemple à Bâle, on redoute beaucoup l’établissement d’hôpitaux pour les blessés, attendu qu’il 
pourrait en résulter des épidémies.

J ’ose espérer que par la communication de ces diverses raisons, j ’aurai réussi à vous convaincre 
qu’il vaut mieux renoncer pour le moment à la proposition en question. Si à proximité de nos fron
tières des batailles aussi formidables que celles qui ont eu lieu près de la Belgique devaient encore 
être livrées, ce dont Dieu nous préserve, votre idée ne saurait manquer d’être prise en très sérieuse 
considération.

2. Cf. n° 280.
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